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Immunités Ecclésiastiques.

IX

IMMUNITÉS PERSONNELLES

PRIVILEGE DU FOR (suite)

BE CEUX QUI ENTRAVENT L'EXERCICE DE LA JURIDIV-
TION ECCLESIASTIQUE OU QUI CITENT LES PER-

SONNES ECOLESIASTIQUES DEVANT LES
TRIBUNAUX SECTLIERS,

Les disposiLions de la constitution " Apost Sedis ", rappellent les para-
graphes XV et XVI de la bulle In cona Domini (1): rappellen disons-
nous, et non pas renouvclient: En effet, tout en reconnaissant une grande
similiude entre ces deux documents, on pent remarquer aussi de profon-
des divergences. Nous devons noter les principales et examiner ensuite
dle plus près la législation actuello.

Par la bulle la cena Domini étaient frappés d'excommunication ceux
qu' troublaient dans l'exercice dle leur juridiction les juges ordinaires, et
peur le for cIéricur seulement ; ceux qui trainaient ou faisaient trainer
les personnes ecclésiastiques devant un tribunal séculier, les juges civils,
et enfin ceux qui prenaient part à l'exécution des sentences au décret (li

(1) V. BDitlarirum Bencîtictt XIV voL 1 P. 75-76.
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